
Présidence du Conseil d'Etat 
Chancellerie - IVS 

Präsidium des Staatsrates 
Kanzlei - IVS 

Place de la Planta 3, 1950 Sion 
Tél. 027 606 20 90 - 079 263 85 77 · Fax 027 606 20 94 · e-mail : andre.mudry@admin.vs.ch 

COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

11 décembre 2015 

Solution organisationnelle consensuelle pour l’Hôpital du Valais 
 
(IVS).- Le Conseil d’Etat a pris connaissance de la nouvelle organisation de 
l’Hôpital du Valais (HVS). Cette réorganisation est le fruit d’une collaboration 
constructive entre l’expert Andreas Wenger (Transforma SA), le conseil 
d’administration et la direction générale de l’HVS, ainsi que le Département 
de la santé. Elle fait suite à la recommandation de la Commission d’enquête 
parlementaire sur le Réseau Santé Valais (CEP-RSV) qui préconisait d’alléger 
et de clarifier la ligne hiérarchique de l’hôpital, tout en garantissant son 
ancrage régional.  
 
Six mois de travaux conduits par le spécialiste du management Andreas Wenger 
ont permis de dégager une structure organisationnelle qui clarifie les rôles et les 
responsabilités des différentes entités et allège la direction générale de l’HVS. 
Composée du directeur général et des quatre directeurs de centres, la direction 
générale se concentrera désormais sur les tâches stratégiques de l’hôpital.  
 
L’incidence globale de la réorganisation sur les emplois est neutre. 
 
Avec la collaboration de l’expert, le Conseil d’Etat va désormais poursuivre ses 
réflexions en matière de gouvernance de l’Hôpital du Valais. 
 

 

 

Annexe : rapport de synthèse de l’expert Andreas Wenger 

 

 

 

 
Personne de contact :  
 

- Esther Waeber-Kalbermatten, cheffe du Département de la santé, des 
affaires sociales et de la culture (DSSC), 079 248 07 80 


